
 

 

      
       
 

Les informations contenues dans ce numéro sont 

suspectibles d’être modifiées ou annulées en fonction de 

l’évolution sanitaire actuelle. Pour des informations de 

dernière minute, vous pouvez consulter le site internet : 

www.dinge.fr ou télécharger l’application PanneauPocket. 

 

Infos Municipales 
 

Principaux points étudiés en séance du Conseil 

Municipal du 4 octobre 2021 : 
-Redevance assainissement : tarifs 2022 

-Budget communal : Décision modificative 

-Voirie communale : lancement d’une enquête 

publique 

 

Prochain conseil municipal : 15 novembre 2021 

 
Enquête publique 
Une enquête publique portant sur l'aliénation de 

portions de chemins ruraux et voies communales se 

déroulera du lundi 22 novembre 2021 (9h) au 

vendredi 10 décembre 2021 (12h30).  

Cette enquête a pour objet d’assurer l’information et 

la participation du public ainsi que la prise en compte 

des intérêts des tiers, et de recueillir l’avis du public 

sur ces opérations. 

L’enquête porte sur des projets d’aliénation de voirie 

communale et chemins ruraux aux lieux-dits suivants 

: La Pierrais, la Noé du Châtel, la Butte d’Ille, la 

Chiffardière, le Hiaume, la Martinerie et la Bouderie. 

Monsieur Gérard BESRET est désigné en qualité de 

commissaire enquêteur.  

Le public pourra prendre connaissance du dossier mis 

à sa disposition aux jours et heures d’ouverture de la 

mairie de DINGE (du lundi au vendredi de 9h à 12h30 

et samedi de 10h à 12h), ou sur le site internet de la 

commune : https://dinge.fr. Il pourra consigner ses 

observations soit sur le registre d’enquête prévu à cet 

effet, soit les adresser par écrit au commissaire 

enquêteur - Mairie de DINGE – 2, rue du Canal – 

35440 DINGE. 

Le commissaire enquêteur recevra le public à la Mairie 

de DINGE : 

• Lundi 22 novembre de 9h à 11h 

• Mardi 30 novembre de 9h à 11h 

• Vendredi 10 décembre de 9h à 12h30 

 
Permanences en mairie :  Avocat conseil 
Maître De Moy, avocat au barreau de Rennes, propose 

gratuitement des entretiens d’une demi-heure. Une 

permanence est assurée le lundi 29 novembre 2021, 

l’après-midi de 15h à 17h. Il est nécessaire de prendre 

rendez-vous au préalable à la Mairie.  
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Élections au Conseil Municipal des Jeunes 
Pour tous ceux nés entre 2004 et 2012, venez élire vos 

représentants au Conseil Municipal des Jeunes ! Venez 

découvrir vos candidats le samedi 20 novembre à 

11h à la Maison de l’Enfance et des Familles.  Les 

élections auront lieu le samedi 27 novembre entre 

10h et 15h à la salle de motricité (école publique Anne 

Sylvestre). 

Vote possible par correspondance : faîtes votre 

demande avant le 21 novembre, soit par email : 

comite.jeunesseculture@dinge.fr, soit par téléphone : 

06.70.05.42.02. 

 
CCAS 
Après-midi festif pour les Aînés 

Séniors, rencontrons-nous le jeudi 9 décembre à 15h 

à la salle polyvalente pour un moment de partage avec 

animations ! Les portes ouvriront à 14h45. Le Comité 

solidarité et lien social en partenariat avec le CCAS de 

Dingé, a mis en place un après-midi de rencontre pour 

les séniors. Une animation surprise sera suivie 

d’un verre de l’amitié. Inscriptions via votre 

invitation nominative avant le 26 novembre. Si vous 

n’avez pas reçu d’invitation au 22 novembre et que vous 

avez plus de 70 ans au 9 décembre 2021, merci de vous 

signaler en Mairie. Pass sanitaire obligatoire, gestes 

barrières. Sous réserve de l’évolution sanitaire. 

 

Après-midi récréatifs  

Le prochain après-midi récréatif aura lieu le mardi 9 

novembre 2021 à la Maison de l’Enfance et des 

Familles, de 14h15 à 16h. Le port du masque est 

toujours obligatoire. Si vous avez besoin d’être 

véhiculé, vous pouvez appeler la mairie au 

02.99.45.01.62. 

 

Permanences mutuelle SOLIMUT 

La mutuelle SOLIMUT a été retenue pour proposer 

aux Dingéens et aux personnes qui travaillent dans la 

commune, une mutuelle communale à tarifs 

préférentiels et proposant un choix entre 4 niveaux de 

garanties. La prochaine permanence aura lieu, le 
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vendredi 19 novembre en Mairie de 10h à 12h, 

uniquement sur RDV, à prendre directement auprès de 

M. Devallée au 06.75.86.07.92 ou par mail : 

david.devallee@solimut.fr 

 
Benne à journaux 
Rappel : la prochaine collecte de journaux aura lieu du 

4 au 9 novembre 2021, sur la place Gumiel de Izan. 

Chaque tonne collectée permet de collecter 70 € qui 

sont reversés aux associations de parents d’élèves pour 

le financement des projets scolaires.  

 

Dingé bouge 
 

Familles Rurales 
Ateliers brico’ : Céline Riem, animatrice 

espace jeux et directrice de l’accueil de 

loisirs propose des ateliers bricolage : 

couture, origami, activités récup’ et écolos, 

cuisine, expériences scientifiques... Pour développer sa 

créativité et apprendre en s’amusant ! Pour les 6 –10 

ans les mardis de 16h45 à 18h du 9 novembre au 14 

décembre. Tarif : inscription à la période (entre les 

vacances scolaires) 30€ adhérent – 35€ non adhérent. 

 

Ateliers initiation musicale : Suzanne Busson, formée à 

l’école Martenot, propose un atelier pour s’éveiller à la 

musique par la découverte d’instruments et du chant. 

Pour les 6 –10 ans les mardis de 17h à 17h45 du 18 

novembre au 16 décembre. Tarif : inscription à la 

période (entre les vacances scolaires) 30€ adhérent – 

35€ non adhérent. 

 

Ateliers éveil musical ; Suzanne Busson, formée à 

l’école Martenot, propose un atelier pour s’éveiller à la 

musique par la découverte d’instruments et du chant 

pour les tout petits accompagnés d’un parent. 

Pour les 3-6 ans, les samedis de 10h à 10h45 du 13 

novembre au 11 décembre. Tarif : inscription à la 

période (entre les vacances scolaires) 30€ adhérent – 

35€ non adhérent. 

 

Pour les ateliers enfants : possibilité de s’inscrire à la 

période ! 

 

Ateliers Chant Prénatal : Avec Suzanne Busson, Le 

chant comme accompagnement à la parentalité. La 

première vocation du chant prénatal est de favoriser le 

bien-être des femmes enceintes et de tisser un lien avec 

son bébé. Grâce à divers sons, jeux vocaux et exercices 

corporels, les participant-e-s peuvent affiner la 

perception de leur schéma corporel.  

Le chant invite à la mobilité du corps (bassin, colonne 

vertébrale), à la souplesse de la respiration ainsi qu’à la 

mobilisation de certains muscles (dans le relâchement 

ou l’action). Les samedis de 14h30 à 16h30, 1er janvier, 

19 février et 23 avril. Tarif à l’atelier : 15€ adhérent-e -  

20€ non adhérent-e / 25 ou 35€ en couple. 

 

Sophrologie : Estelle Hazard, sophrologue sur Dingé 

propose des ateliers pour améliorer la respiration, 

chasser le stress, gérer les émotions, se concentrer. 

Pour les adultes : les 1ers lundis du mois, le prochain le 

8 novembre. De 19h à 20h30, 10€ par atelier. Ateliers 

ados possibles, nous contacter. 

 

Café Tricot : Gaëlle Dubois propose de se retrouver 

autour d’un café / thé pour tricoter. Chacun-e apporte 

son matériel et ses envies, débutant-e-s bienvenu-e-s 

Adultes et ados accompagné-e-s : 1 mercredi par mois 

de 20h à 22h, le prochain le 17 novembre. 

 

Chorale : Suzanne Busson propose un large répertoire 

du Moyen-Âge au contemporain en passant par le jazz. 

La contacter pour s’inscrire : 06.02.73.14.73. Les jeudis 

de 20h45 à 22h. 

 

Création Couture : Avec Jeanine Duval, les mardis 

après-midi de 14h à 17h, jeudi soir de 20h à 23h et 

vendredi soir 18h à 20h pour les ados 5€ la séance. 

 

Ateliers corps et voix pour les femmes : 

Avec Pascal Branchu, formatrice en expression vocale 

et scénique. Retrouver ou trouver de la confiance en 

soi et s’éveiller à la puissance de sa propre parole par 

des jeux vocaux et d’expression. Pour communiquer 

avec assurance dans son quotidien. Les samedis 6 et 

20 novembre puis 4 et 18 décembre de 9h30 à 

12h30. Service de baby sitting possible, nous contacter. 

Tarif en fonction des revenus : 20 – 30 ou 40€ les 4 

ateliers. 

 

Atelier Fabrication de teintures de plantes et de 

vinaigres médicinaux : Avec Malika, animatrice en 

herboristerie. Apprendre à préparer ses remèdes à 

base de plantes et de racines : mercredi 24 novembre 

de 20h à 22h. Tarif : 5€, sur inscription. 

 

Ateliers parentalité : Comment coopérer en famille 

dans l’harmonie et la sécurité ? Avec Yannis Camus, 

formateur/consultant expert en Sociocratie. Comment 

les principes de la Coopération pourraient nous aider 

à nous rapprocher doucement de notre idéal ? Dans 

cette soirée participative, dynamique et ludique, Yannis 

nous expliquera comment développer les 5 pouvoirs de 

la coopération en mettant en place et respectant 5 

règles à la maison et ainsi mieux gérer les conflits et les 

besoins et la communication. Lundi 22 novembre de 

20h à 22h, gratuit, sur inscription. 

 

Atelier Bébé Signes : Avec Gwendoline Carémel, 

accompagnante périnatale et parentale. 

Communication gestuelle associée à la parole, initiation 

: découverte de 15 signes et 2 comptines + échanges 

sur la pratique. Samedi 27 novembre de 10h30 à 12h, 

5€. Contact : 02.99.45.09.87 ou par email à : 

asso.dinge@famillesrurales.org 
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Matinée Parents-Enfants : samedi 20 novembre de 

10h à 11h30 à la Maison de l’Enfance et des Familles. 

L’animatrice propose une animation peinture à l’argile : 

venez découvrir une alternative douce et naturelle aux 

activités de peinture à la gouache. Activité salissante, 

pensez à apporter une tenue adaptée ! Destiné aux 

enfants de moins de 4 ans accompagnés d’un adulte. 

Tarif : 5€ adhérent / 10€ non adhérent. 

 

Accueil de Loisirs : 

Pour les mercredis de novembre-

décembre, l’équipe d’animation 

proposera aux enfants des activités sur le 

thème des couleurs : un mercredi – 1 

couleur ! Au programme, des jeux et réalisations en lien 

avec la couleur du jour, mais aussi avec l’émotion à 

laquelle elle correspond. Pour la couleur rose nous 

aborderons notamment la question du genre et de 

l’égalité filles/garçons. Renseignements et inscriptions : 

Céline Riem al.dinge@famillesrurales.org ou 

06.50.50.82.18. 

 
Dingé Patrimoine 
Exposition sur la seconde guerre mondiale. Le thème 

central est « 1939-1945 racontée par des dingéens ».  

L'association a recensé tous les prisonniers de guerre 

de la commune. Des récits ont été recueillis 

notamment sur leur retour, et rendent cette 

exposition vivante. Des objets en relation avec cette 

guerre seront exposés. Du jeudi 11 au dimanche 14 

novembre, de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h les jeudi 

et vendredi et les samedi et dimanche de 10 h à 18 h, à 

la Maison de l’Enfance et des Familles. Le pass sanitaire 

et le port du masque sont obligatoires. Renseignements 

au : 06 78 39 68 95 ou 06.70.73.65.43. 

 
Dingé Jumelage 
Dingé jumelage organise une paella le 27 novembre à 

la salle des fêtes de Dingé afin de tous se retrouver ! Le 

prix du repas adulte est de 12€ et le prix pour les 

enfants de 6 à 12 ans : 8 €. Réservations auprès des 

membres de l'association ou par téléphone au 

0668960972. Pass sanitaire obligatoire. 

 
APE Les P'titous 
Cette année encore, nous vous proposons du jus de 

pomme (2€ la bouteille) que nous avons réalisé grâce 

aux dons de pommes d'habitants de Dingé et des 

environs, à qui nous adressons nos vifs remerciements 

! Le jus de pomme est 100% bio et nous pouvons vous 

livrer à domicile. N'hésitez pas à passer commande : 

clpelesptitous@gmail.com ou 06 20 52 08 01. Par 

ailleurs, nous serons heureux de vous retrouver au 

marché de Noël de l'école qui sera organisé le 5 

décembre (si la situation sanitaire reste stable). 

 
TELETHON DINGE : Vente de Plats à Emporter  
Le week-end du Téléthon approche et à Dingé, nos 

actions auront lieu le samedi 4 décembre.  

Le programme n’est pas encore fixé mais nous vous 

proposons déjà la vente de plats à emporter : 

choucroute ou assiette asiatique composée de nems, 

samoussas et beignets de crevette. Passez votre 

commande avec le bon joint à ce Tambourin en page 4 

ou auprès de nos bénévoles et commerçants dingéens. 

Vous pourrez retirer vos plats le jour du Téléthon 

entre 10h et 12h à la cuisine de la salle polyvalente. 

Vous pouvez aussi choisir la livraison à domicile ! Tous 

les bénéfices de ces actions seront reversés à l’AFM 

Téléthon. Merci et à bientôt. Contact :    

telethon.dinge@outlook.fr, Delphine Nobilet : 06 72 

08 54 86, page Facebook « Téléthon Dingé ».  

 

 

Communiqués 
 

Communauté de communes Bretagne romantique : 

invitation rencontre jeunes et élus du territoire 
Vous avez entre 16 et 25 ans ? Les élus des communes 

de la Communauté de communes Bretagne romantique 

vous invitent à venir échanger sur vos attentes, votre 

regard sur l’avenir. Après un accueil, les jeunes seront 

invités à se répartir en groupe avec les élus présents 

pour échanger autour de leurs attentes sur différentes 

thématiques comme : l’accès aux droits (logement, 

mobilités, démarches…), etc. Rendez-vous le samedi 

20 novembre de 9h30 à 12h30 à la Maison de 

l’Enfance à Mesnil Roc’h, Saint-Pierre-de-Plesguen. 

Covoiturage possible en partant de Dingé, contactez 

l’accueil de la mairie de Dingé. 

 
Risque radon : la Communauté de communes 

recherche 200 maisons volontaires ! 
La Communauté de communes accompagne les 

habitants de son territoire dans la lutte contre le radon, 

gaz incolore et inodore, issue de la décomposition du 

granit et potentiellement cancérigène. Une campagne 

de mesure débutera dès le mois de décembre 2021. A 

cette fin, la Communauté de communes recherche 200 

habitants volontaires prêt à réaliser des mesures dans 

leur logement. 
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Le radon en quelques mots : le radon est un gaz 

radioactif, incolore, inodore et d'origine le plus souvent 

naturelle. Il se forme par désintégration de l'uranium et 

du thorium naturellement contenus dans les roches ou 

le sol. Il est la principale source d'exposition naturelle 

à la radioactivité, avec de fortes disparités 

géographiques.  

Le radon en Bretagne romantique : compte tenu 

de la structure granitique de notre territoire, et de 

l’utilisation importante de cette roche dans les 

constructions anciennes, certaines communes sont 

particulièrement concernées par le risque radon.  

Comment lutter contre la présence du radon 

dans les logements : le radon ne peut pénétrer en 

quantité significative dans des bâtiments qu'à travers 

des failles dans le sol, fissures dans les dalles… Les 

moyens pour diminuer les concentrations de radon 

sont l'aération quotidienne et la ventilation des 

maisons, l'utilisation des vides sanitaires, le colmatage 

des fissures au niveau du sol, etc. 

Une campagne de mesures : si le risque radon est 

réel, cela ne signifie pas que toutes les habitations 

construites dans des zones à risque contiennent du 

radon. Pour le savoir, la seule solution est d’effectuer 

des mesures durant la période de chauffage, de 

décembre à mars. La Bretagne romantique souhaite 

donc trouver 200 habitants volontaires, notamment sur 

les communes les plus à risques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réalisation des mesures : sur 2 mois continus, dans 

une pièce de vie. Une fois posé, il n’y a plus rien à faire 

! Envoi ensuite du capteur à la Communauté de 

communes avec une enveloppe pré-affranchie. Les 

résultats sont ensuite analysés par un laboratoire 

spécialisé. 

Pour les résultats : vous serez informé 

individuellement.  

Réunion d’information le mardi 23 novembre, de 

18h30 à 21h, Espace Ille et Donac à Tinténiac. 

Présentation de la démarche et distribution de kits 

gratuits. Permanences : Maison France Services – 

Combourg. 

 

Déclarez vos ruches  
Tout apiculteur, même avec une seule ruche, est en 

effet tenu de déclarer chaque année les ruches dont il 

est propriétaire ou détenteur, en précisant notamment 

leur nombre et leur emplacement. La période de 

déclaration est fixée entre le 1er septembre et le 

31 décembre 2021 pour la campagne écoulée.  

Cette déclaration doit se faire prioritairement en ligne 

via le site : www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr, des 

exemplaires papier sont également disponibles en 

Mairie.  
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